
	
 
 
 

Suite à la consultation et à l’AG extraordinaire du 6 février pour 
connaître les suites à donner au mouvement de grève nationale. 
 

Il a été décidé : 
 
Ö Que nous sommes toujours en grève illimitée, dans les 

dispositions actuelles tant que nous n’avons pas 
obtenu de garanties de la part du DDSIS et de la 
PCASDIS sur l’attribution de la prime de feu à 25% 
comme proposé par le ministre de l’Intérieur ainsi que 
des engagements sur la mise en place d’un protocole 
Toxicité des fumées et sur la baisse de la sollicitation 
opérationnelle. 
 

Ö De continuer à nous opposer à la réforme des 
retraites. Nous participerons aux journées de 
mobilisation portées par la Fédération Autonome 
Fonction Publique ou autre mobilisation 
interprofessionnelle. 

 
Nous appelons donc tous les Autonomes et sympathisants PATS et 

SPP, à se mobiliser lors des appels à manifester. 
 
 

 

S’engager à vos côtés, réussir ensemble 

Les Autonomes 
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